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Le collège CURIE : fête réussie ! Des bases pour
la future maison des collégiens ! (04/07/17)

Descriptif :

La fête du
collège est
l’occasion
de se dire
au revoir et
merci pour
cette année
passée
ensemble.
C’est aussi
un coup de

projecteur sur les talents de chacun, sur la bonne humeur ambiante dans notre collège. A ce titre, les associations
diverses du FSE, sportives, artistiques sont autant de lieux d’expressions pour nos collégiens. C’est aussi un temps
pour rappeler que nous sommes là pour les accompagner dans leurs envies, dans leur(s) parcours. 
Gageons qu’ils sauront se saisir de l’ouverture prochaine d’une maison des collégiens.
Ami(e)s, talent : un club, une maison, c’est là où on se retrouve, c’est là où on se découvre...

La fête du collège est l’occasion de se dire au
revoir et merci pour cette année passée
ensemble. C’est aussi un coup de projecteur
sur les talents de chacun, sur la bonne humeur
ambiante dans notre collège. A ce titre, les
associations diverses du FSE, sportives,
artistiques sont autant de lieux d’expressions
pour nos collégiens. C’est aussi un temps pour
rappeler que nous sommes là pour les
accompagner dans leurs envies, dans leur(s)
parcours. 
Gageons qu’ils sauront se saisir de l’ouverture
prochaine d’une maison des collégiens.
Ami(e)s, talent : un club, une maison, c’est là
où on se retrouve, c’est là où on se découvre...
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